
  Mise à jour janvier 2022 

TARIFICATION  MARPA La Correzana 
Tarifs applicables pour l’année 2022 

           Ces tarifs sont révisables chaque année, après approbation du Conseil de la Vie Sociale de la MARPA 
 

L’ACCUEIL PERMANENT  
 

LA REDEVANCE 

MENSUELLE 

OBLIGATOIRE 

• Loyer et charges de fonctionnement  (conventionnement APL) : 
 

 Loyer 
Charges de 

fonctionnement 
Redevance mensuelle 

totale 

T1 Bis Personnes seules  

620.50 

527.50 1148 €/mois 

T1 Bis Couples  (1 personne) 751.50 1372 €/mois 

T1 Bis Couples  (2 personnes) 1079.50 1700 €/mois 
 

• Téléassistance [prise en charge possible (Caisses de Retraite / APA)]: 
 

Dispositif MAXIVEIL 14.40 €/mois  
 

• Energies et fluides (électricité, gaz, eau) : 
 

Provision  (1 personne) 40 €/mois 

Provision  (2 personnes) 45 €/mois 
 

• Services au domicile : 
 

- Aide au petit déjeuner – aide au coucher 
- Aide technique au domicile (installations/dépannages/assistance) 
- Entretien des espaces extérieurs privatifs  (terrasse/jardinet/toiture) 
- Aide administrative (impressions/photocopies/communication) 
- Livraisons au domicile (médicaments/pain/courses/matériel médical) 

GIR 6 à 4 GIR 3 à 1 

30 €/mois 60€/mois 
 

LES SERVICES 

FACULTATIFS 

 

• Repas :  UNE RÉSERVATION 5 JOURS À L’AVANCE MINIMUM EST IMPÉRATIVE 
 

 

• Blanchisserie : 
 

Linge lavé séché repassé plié 4€/kg 
 

FORFAIT JOURNALIER 
Déjeuner + Dîner Déjeuner seul Dîner seul 

Plateau repas servi 
dans le logement 

Repas 
invité 

10.15 € 6.65 € 4.90 € +1.50€ 7.30 € 

 
 

L’ACCUEIL TEMPORAIRE (7 jours à 6 mois) 

LA REDEVANCE 

OBLIGATOIRE 

• L’hébergement  

• Téléassistance : 
 

Dispositif MAXIVEIL 14.40 €/mois  
 

•  Energies et fluides (électricité, gaz, eau) : 
 

    - Séjour 
    - Déjeuner, goûter, dîner 
    - Animation, accompagnement, aide administrative 
    - Entretien du logement et entretien du linge 

64.22 €/jour 

Forfait 1.50 €/jour 

 

L’ACCUEIL  À LA JOURNÉE  
LA REDEVANCE 

JOURNALIÈRE 

OBLIGATOIRE 

 

 

 

 
Le trajet du domicile à la MARPA est à la charge de la personne. 

    - Journée  10h30  à  17h30 
    - Partage du déjeuner 
    - Animations du jour 

16 €/jour 

 


